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Q U E L Q U E S MOTS D U T R A D U C T E U R 

CE livre a produit dans la savante Allemagne la sen­

sation la plus profonde ; en même temps qu'un protes­

tant couronné , feu le roi de Prusse, promettait d'en 

récompenser dignement une bonne réfutation, les ca­

tholiques l'adoptoient comme le plus beau monument 

de leur croyance; attaqué d'une part avec l'emporte­

ment de la passion et défendu de l'autre avec les armes 

de la science et de la vérité, il est devenu, chez nos voi­

sins, comme le centre de la controverse religieuse qui 

divise l'Europe depuis trois siècles. C'est que la Symbo­

lique (de Symbole) expose scientifiquement, d'après les 

confessions de foi publiques, la doctrine catholique et la 

doctrine protestante, afin d'en faire ressortir la vérité 

et la fausseté. Cette exposition n'est pas une suite de pro­

positions isolées, une simple nomenclature de dogmes 

sans liaison , sans ensemble : elle montre partout le lien 

caché qui rattache les conséquences au principe; elle 

met partout en lumière la connexité logique qui réunit 

toutes les doctrines en faisceau ; elle fait de tout l'ou­

vrage un tout compact, un système méthodiquement 

ordonné, une vaste synthèse enchaînée philosophique­

ment dans toutes ses parties. Grâce à cette méthode, 

procédant par voie d'induction rigoureuse, l'auteur ar­

rive à cette conclusion dernière, que le catholicisme a 

son type et son modèle dans l'idée du Dieu-Homme, et 



n QUELQUES MOTS 

le protestantisme son expression philosophique dans le 

panthéisme. Nous allons jeter, par une simple analyse, 

quelquesjalons sur la route que parcourt le savant théo­

logien; on le suivra peut-être plus facilement dans ses 

profondes explorations. 

I. 

On peut ramener la doctrine catholique aux points 

suivants : 

4° Dieu créa l'homme a son image , c'est-à-dire il le 

fit un être raisonnable et libre, jouissant de l'intelligence 

et de la volonté , capable de connoîlre et d'aimer son 

Père céleste. Et comme ses facultés ne pou voient d'elles-

mêmes s'élever jusqu'à leur objet, puisque le fini s'ef-

forceroil vainement d'atteindre l'infini par ses propres 

forces, le ciel éclaira son intelligence par la révélation 

extérieure et fortifia sa volonté par la grâce intérieure ; 

il lui donna la justice et la sainteté primitive, source de 

.vie spirituelle qui fit naître en lui la foi divine et le par­

fait amour, principe de lumière et de vertu qui soumit 

son esprit et son corps à la loi suprême. A ins i , deux 

sortes de prérogatives dans l'homme primordial : pré­

rogatives naturelles, la raison et le libre arbitre; pré­

rogatives surnaturelles > la justice et la sainteté. 

2° Mais si notre père commun fut « constitué dans la 

justice 1 ; » si d'ailleurs la liberté melloil devant lui a l'eau 

et le feu, la vie et la mort, le bien et le mal*, » il s'ensuit 

1 Conc* Trid,, Sess. V, décret, de peceat» orlg* 
*Ecçle$., XV, 17 ,18 , 
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* Cône* 2Y*d,; Sess. VI, can. 6, 

que le péché a pris son origine,non pas dans les décrets 

divins, mais dans la volonté humaine. Aussi le concile 

de Trente frappe-t-il d'anathème ceux qui disent que 

«c l'homme n'a pas le pouvoir de rendre ses voies mauvai­

ses , mais que Dieu opère le mal comme le bien, non-seu­

lement en le permettant, mais en le faisant lui-même 1 , » 

Cet enseignement justifie seul les voies de la Providence. 

3° En commettant le péché, l'homme perdit la jus­

tice et la sainteté, celte prérogative surnaturelle qu'il 

avoit reçue de la grâce ; mais l'apanage naturel qu'il l e -

noit du fond de son être , les facultés religieuses et m o ­

rales, il les conserva dans lui-même : il vit les ténè­

bres s'épaissir devant son intelligence et sentit le mal 

pervertir sa volonté; mais il resta toujours capable, 

avec le secours d'en haut , de connoître la vérité divine 

et d'aimer le souverain bien. Il ne pouvoit en arriver 

autrement : si Adam avoit perdu la raison et le libre 

arbitre, il auroit changé de nature et cessé d'être homme; 

et le péché n'auroit point souillé son ame, s'il avoit 

conservé les dons de la grâce. Au reste le premier père, 

dépouillé de la justice, ne pouvoit plus la léguer à ses des­

cendants; considération qui fait, je ne dis pas compren­

dre, mais concevoir la transmission du péché originel. 

4° Puisque l'homme déchu possède encore les facultés 

religieuses et morales , il peut concourir à sa réhabili­

tation. La grâce, prévenant le pécheur, excite ses forces 

endormies dans le sommeil de la mort , mais le pécheur 

doit s'éveiller de sa torpeur léthargique et correspondre 


